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Jeunes au chômage vivant chez leurs parents

Après avoir achevé ou abandonné leur formation, un certain nombre de jeunes jurassiens,
vivant chez leurs parents ne trouvent pas de travail et vont s'inscrire au chômage. En
fonction de la si+ua+i-on, le montant des indemnî+és varient et le délai de carence
également (jusqu'à 120 jours). Un jeune ayant achevé sa formation ne touchera aucune
indemnité de chômage pendant plus de 5 mois.

Aussi, un jeune de moins de 20 ans. sans obligations familiales et sans formation achevée.
touchera après 120 jours ouvrables (soit 5 i mois) de délais de carence, un montant de
frs 350.- environ.

Dans ce cas, les parents ne peuvent pas bénéficier d'une déduction fiscale. car le jeune
n-est pas considéré comme charge de famille. Pourtant, les paren+s assument l'en+re+ien.
l'assurance maladie, le téléphone, l'abonnement de bus... e+c.

Dans certains cas, le jeune est con+raint de demander laide sociale.

Au vu de ce qui précède, il est demandé au 6ouvernemen+ de répondre aux questions
suivantes .

Ne pense-t-il pas, que dans les situations décrites ci-dessus, les parents devraient
bénéficier d'une déduction fiscale ?

Combien de jeunes entre 18 et 25 ans vivant chez leurs paren+s, ayant abandonné
ou achevé leur formation, sont inscrits au chômage ?
S'il était prévu que le jeune, dont les parents bénéficient d'une telle déduction
fiscale, ne peut pas obtenir l'aide sociale, quelle serait l'impact sur les coû+s de
l'aide sociale ?

ûelémont, le 22 mai 2019
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